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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2 BIS, insérer l'article suivant:

À l’article L.O. 127 du code électoral, après le mots : « électeur », insérer les mots : « , est âgée de 
soixante-quinze ans au plus, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le renouvellement de l’Assemblée nationale est aussi assuré par une limitation de l’âge des 
candidats à la députation, en l'occurrence en limitant à 75 ans l’âge pour pouvoir se présenter à une 
élection législative.


